
PROCÉDURE GÉNÉRALE D’ADMISSION :

S’inscrire en temps utile au Concours de la Faculté de
Droit de l’Université de Bucarest en cochant la case
indiquant le souhait de candidater au Collège. Le
concours sera annoncé sur le site de la Faculté :
https://drept.unibuc.ro/  

Les épreuves de la Faculté de Droit se déroulent chaque
année lors que la troisième ou quatrième semaine du
mois de juillet. 

Envoyer son dossier au Collège Juridique (format PDF)
avant le 31 juillet à l’adresse
candidatures@collegejuridique.ro, deux cas de figure :

Pour les lycéens dans une filière bilingue française
et/ou titulaires d’un certificat de langue française
(DELF/DALF) au minimum B1 : admission automatique
après transmission du dossier ; 
Les autres candidats sont sélectionnés sur base de
leur dossier et motivation. L’annonce des résultats se
fera lors de la deuxième semaine d’août.

PROCÉDURE DÉROGATOIRE : 
*pour les titulaires d’un baccalauréat français ou
personnes ayant validé au moins une année d’études de
droit au sein d’un université francophone ne souhaitant
obtenir que le diplôme de l’Université Paris 1 : 

Pré-sélection sur dossier au cours de deux sessions : la
pemière en mai, la seconde en juillet.
Dossier PDF à envoyer à :
candidatures@collegejuridique.ro 

Entretien oral de langue roumaine (une bonne
connaissance de la langue roumaine est exigée)
généralement fin mai (pour la première session) et début
août (pour la seconde session)

Pour plus de détails sur la procédure générale ou la
procédure dérogatoire, veuillez consulter le site internet
du Collège Juridique; la procédure est mise à jour
chaque année vers le mois de février. 
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Étudier au
Collège Juridique

Le Collège Juridique Franco-Roumain d’Études
européennes est le fruit de la coopération entre
l’Université de Bucarest et l’Université Paris 1
Panthéon-Sorbonne, appuyé par un consortium
de 16 Universités françaises, présidé par
l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne,
permettant ainsi d’obtenir les diplômes de
l’Université de Bucarest et de Paris 1, tout en
étudiant à Bucarest. Les matières sont
enseignées selon les normes pédagogiques
françaises, par des professeurs issus des plus
prestigieuses universités françaises, de
l’Université de Bucarest, ainsi que de l’Université
du Luxembourg. Les travaux dirigés sont
dispensés par des chercheurs et des
professionnels français et roumains. 

Les atouts du Collège Juridique

Des formations d’excellence soutenues par le
Ministère français des Affaires étrangères,
l’Ambassade de France en Roumanie et l’Institut
français de Roumanie ; 

La possibilité d’obtenir à l’issue du cursus les
diplômes de l’Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne et de l’Université de Bucarest ;

Des enseignements délivrés par des professeurs
issus des plus prestigieuses universités françaises,
de l’Université de Bucarest, ainsi que de
l’Université du Luxembourg ;

Un accès à la Bibliothèque française de Droit du
Collège Juridique, riche de plus de 5000 ouvrages
et d’une vingtaine d’abonnements à des
périodiques spécialisés ;

La possibilité de rencontrer d’éminents
professionnels du droit et de la diplomatie ;

La possibilité de poursuivre ses études en France
en obtenant des bouses du gouvernement
français bourses Eiffel et France excellence) ; 

Une très bonne insertion professionnelle des
diplômés et des possibilités de stages intégrées
dans le cursus ;

L’opportunité de faire partie du réseau des alumni
du Collège Juridique et de France Alumni.    

La première année de licence

Les matières suivies d‘une étoile (*) sont
enseignées en langue roumaine à la Faculté de
Droit de l‘Université de Bucarest. 

CM = cours magistraux
TD = travaux dirigés


